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I. Contexte  

Le Programme de Développement Territorial Durable des Oasis du Tafilalet (POT) est 
mis en œuvre par le ministère de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Aménagement de 
l’Espace via la Direction de l’Aménagement du Territoire avec l’appui du Programme des 
Nations Unies pour le Développement (PNUD) et d’autres partenaires financiers et 
techniques.  

Dans le cadre de l’exécution de son plan d’action écotouristique pour l’année 2010, 
précisément l’action 6.1 et 7.1, le POT compte élaborer un topoguide touristique sur le 
Tafilalet, territoire correspondant à la province d’Errachidia avec ses 29 communes. Cette 
action s’inscrit également dans la stratégie de mettre en place la Route du Majhoul, action 
inhérente au Pays d’Accueil Touristique Désert et Oasis (PATDO).  

Ce topoguide vise la valorisation du territoire du Tafilalet via son potentiel : géologique, 
architectural, gastronomique, culturel et historique. C’est un outil à triple objectifs : 

• Support d’information pour les touristes ; 
• Support pédagogique pour les acteurs locaux touristiques; 
• Support Marketing pour les Tours Opérateurs et agences de voyage.  

II. Objectifs 

La consultation vise l’élaboration : 

• d’un topoguide touristique illustrant les différents aspects du territoire du 
Tafilalet ; 

• d’un manuel d’auto-formation pour les guides/accompagnateurs récapitulant les 
informations clés du territoire du Tafilalet ;  

• des fiches synthétiques sur chaque thématique prédéfinie pour le Marketing 
auprès des acteurs dans le domaine touristique nationaux et internationaux. 

III. Tâches des consultants 

Les tâches des consultants portent sur : 

• La prise de contact avec les personnes ressources de la région et la collaboration 
avec les partenaires au niveau local et national;  

• La réalisation d’un topoguide touristique « Tafilalet » regroupant et détaillant les 
différents sites et circuits d’intérêt touristiques autour des thématiques suivantes : 

 Géologie ; 
 Biodiversité ; 
 Architecture ; 
 Artisanat ; 
 Gastronomie ; 
 Life in Oasis ; 
 Histoire. 



 

 

• La matérialisation de chaque circuit thématique avec des cartes à une échelle 
convenable.  

• La proposition des slogans touristiques pour chaque thématique 

IV. Livrables 

1. Une note méthodologique détaillant la démarche, les outils, le calendrier de 
mission et l’équipe du travail ;   

2. Un topoguide « Tafilalet », illustré et appuyé par des cartes, croquis et photos. 
Il sera fourni sur support informatique et papier en 10 exemplaires, dans un 
format prêt à l’édition en trois langues (arabe, français, anglais);   

3. Un manuel d’auto-formation destiné aux guides/accompagnateurs sur support 
informatique et sur papier en 10 exemplaires, en arabe et français;  

4. Des fiches synthétiques sur chaque circuit thématique prédéfinie pour le 
Marketing auprès des acteurs dans le domaine touristique nationaux et 
internationaux, sur support informatique et sur papier, en six langues (arabe, 
français, anglais, espagnol, allemand et italien) en 10 exemplaires chacune. 

Les documents remis doivent se référer à la charte graphique du Programme.  

V. Durée de la mission  
Trois mois à dater de la signature du contrat. 
 
VI. Références des postulants : Profils et composition

Equipe réunissant des spécialistes en ingénierie de conception de forfaits touristiques/ 
spécialiste en sciences de la terre/ architecte/ historien des oasis/ ethnologue/ spécialiste 
en communication et cernant  les motivations des écotouristes, cartographe. 

VII. Réception et paiements des honoraires

Les modalités de paiement seront les suivantes : 

• Versement de 20% du montant total après présentation et validation de la note 
méthodologique ;  

• Versement de 40% du montant total après présentation et validation des versions 
provisoires validés des livrables ;  

• Versement de 20% du montant total après animation de l’atelier de présentation 
des livrables au niveau local ; 

• Versement de 20% du montant total après adaptation des livrables définitifs aux 
suggestions issues de l’atelier et remise des livrables définitifs. 

VIII. Présentation de l’Offre technique et financière du ou des contractants  
Cette offre doit comprendre : 

1. Les curriculum vitae détaillés des consultants ;  
2. L’offre technique des consultants en 4 exemplaires précisant l’approche 

méthodologique, le calendrier des activités;  
3. L’offre financière (Les frais de déplacement et d’hébergement sur le terrain sont à 

la charge des consultants);   



 

 

4. Autres références jugées utiles.  

IX. Date limite et lieu de remise des candidatures :

Les dossiers, sous plis fermés, seront adressés à M. le Coordonnateur National du Programme 
Oasis Tafilalet à l’adresse suivante : Programme Oasis Tafilalet, BP 510 Boutalamine, Errachidia, 
ou remis au siège du programme sis à la Délégation Provinciale de l’Habitat, de l’Urbanisme et 
l’Aménagement de l’Espace, Avenue Moulay Ali Cherif, Errachidia, au plus tard le 1 septembre 
2010 à 16h30. 

Pour plus d’informations, prière prendre contact avec le coordonnateur national du 
Programme au téléphone  Tél. : (212) (0) 5 35 57 28 77.  

  


